
 
 
 

En application de l’Etat d’urgence sanitaire renforcé, la cérémonie du 11 novembre a dû  être 
organisée en comité restreint. Seuls les membres du Conseil Municipal ont pu y assister. 
Monsieur Le Maire a donné lecture du traditionnel message, une gerbe a ensuite été déposée 
au Monument suivie d’une minute de silence. 

Nous voici en 2021 !  
 

Ce temps qui passe si vite ne nous fera pas oublier l’année 2020, qui rentrera 
certainement dans nos livres d’histoire… 
 
Démarrer un nouveau mandat dans de telles conditions n’a pas été facile. 
Mais les plus à plaindre, et ne les oublions pas, sont ceux qui ont perdu des 
proches, ceux qui ont été atteints par la maladie, ceux qui ont été obligés de 
fermer leur commerce, ceux qui ont perdu leur emploi… 
N’oublions pas le personnel des hôpitaux, des EHPAD, les enseignants, le per-
sonnel périscolaire et municipal… Que ceux que j’ai oubliés m’excusent. 
L’année a aussi été marquée par de lâches attentats, qui ne nous feront pas 
plier, bien au contraire. 
 
Comme vous avez pu le constater, nous avons mis l’accent sur les décorations 

de Noël. Au vu de la morosité de l’année écoulée, nous avons souhaité vous apporter de la gaité et de l’espoir. 
 
Des projets ont quand même pu se réaliser comme la modification du parking des anciennes écoles permettant de gagner 
quelques places, l’installation de radars pédagogiques pour la mise en sécurité de nos routes et un panneau lumineux installé 
à l’entrée des commerces pour faciliter l’information. 
En ce qui concerne les futurs projets, le carrefour de la D120/D27 (croisement de la route de Cabrières d’Aigues)  se fina-
lisera au cours du premier trimestre.  
Et bien sûr au vu de l’urgence constatée, l’étude du projet de la traversée du village commencera dès ce début d’année.  
 
Je veux être optimiste pour l’année 2021 et nous retrouver lors de manifestations festives, culturelles et sportives. 
Laissons 2020 derrière nous et croyons en l’avenir… 
 
Je voudrais souhaiter en mon nom et au nom du conseil municipal, à chacun et chacune d’entre vous, tous 
mes vœux de bonheur pour cette nouvelle année, qu’elle vous apporte joie, santé et prospérité, à vous, 

ainsi qu’à toute votre famille. 
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Le Prochain numéro paraîtra en avril 2021.   
 
A cette occasion, nous ferons une page spéciale en hommage à M. André CLERGUE, qui nous a quitté subitement le 24 décembre 2020. 
Merci de nous faire parvenir vos photos et témoignages d’anciens élèves en Mairie avant le 15  mars 2021.   

Imprimé en Mairie de La Motte d’Aigues                                                                               Directeur de la parution : M. le Maire de la Motte d’Aigues 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 



 
 

Naissances : 
  
- Jayson Anthony BLANC le 18 octobre 
- Mylan Romain Anthony LAURENT le 19 octobre 
- Timéo Michel Marc RICARD le 31 octobre 
 
Toutes nos félicitations aux heureux parents ! 
 

Décès : 
 
- Francis GALDEANO le 26 octobre âgé de 80 ans 
- Alima Catherine BOUKHALFA épouse LAUDICO le 3 
  novembre âgée de 66 ans 
- Elie Gilbert ROMAN le 28 novembre âgé de 86 ans 
- André Ludovic CLERGUE le 24 décembre âgé de 68 ans 
- Marcel Antonin Etienne RAYON le 25 décembre âgé de 98             
ans 
Nous présentons nos sincères condoléances à leurs familles. 

ETAT CIVIL 
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Dépenses de Fonctionnement 

 
Recettes de Fonctionnement 

 
Dépenses d’investissement 

 
 Recettes d’investissement 

 

Chapitre BP 2020 BS 2020 
011 – Charges à caractère général 276 712.00 € 201 561.67 € 
012 – Charges du personnel 433 500.00 € 106 500.00 € 
65 – Autres charges de gestion courante  89 600.00 €   23 000.00 € 
66 – Charges financières    4 000.00 € 0 
67 – Charges exceptionnelles 0    1 000.00 € 
023 – Virement à la section d’investissement   23 000.00 € 666 913.89 € 

TOTAL 826 812.00 € 998 975.56 € 

Chapitre BP 2020 BS 2020 
013 – Atténuation de charges     500.00 € 0 
70 – Produits des services, du domaine 52 100.00 € 0 
73 – Impôts et Taxes        525 475.00 € 0 
74 – Dotations et Participations        173 937.00 € 0 
75 – Autres produits de gestion courante 74 800.00 € 0 
002 – Résultat reporté   998 975.56 € 

TOTAL 826 812.00 € 998 975.56 € 

CHAPITRE BP 2020 BS 2020 PROPOSITIONS REPORT 
20 – Immobilisations incorporelles     19 473.29 € 
21 – Immobilisations corporelles   60 000.00 € 334 704.82 € 
OE – Opérations d’équipement (Chp 21) : 
013 – Acquisition matériel informatique 
015 – Aménagement terrain de sports 
016 – Travaux de voirie 
026 – Révision du POS 
036 – Rénovation bâtiments communaux 
038 – Aménagements scolaires 
040 – Aménagement local multiservices 
041 – Travaux d’accessibilité 
042 – Aménagement place des cerisiers 
043 – Acquisition de terrain 
050 – Rénovation Eglise 
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80 000.00 € 

016 – Emprunts et dettes assimilées 27 000.00 €     
041 – Opérations patrimoniales  53 000.00 €    

TOTAL 130 000.00 € 465 000.00 € 716 680.78 

Chapitre BP 2020 BS 2020 REPORT 
10 – Dotations , fonds divers et réserves 54 000.00 €     
13 – Subventions d’investissement     6 375.00 € 
021 – Virement de la section de fonctionnement 23 000.00 € 666 913.89 €   
041 – Opérations patrimoniales 53 000.00 €     
001 – Solde d’exécution positif reporté   508 391.89 €   

TOTAL 130 000.00 € 1 175 305.78 € 6 375.00 € 

Budget supplémentaire 2020 



 
 

 
Notre sapin lumineux rue Adrien Genty vandalisé par 2 fois nous obligera à revoir 
son emplacement l’année prochaine. Il est dommage de priver les habitants en péri-
phérie de village d’illuminations à cause de quelques personnes mal intentionnées. 

 

Une pensée pour le personnel communal qui tout au long de 
cette année « COVID-19 » assure notre service public : 

Le personnel de l’école, ces petites mains qui nettoient, dé-
sinfectent et mettent les élèves en sécurité dans les clas-
ses, la cantine, les couloirs et les toilettes. Celles qui assu-
rent un repas chaud et cuisiné sur place pour vos chérubins 
tout en respectant le protocole sanitaire afin de protéger 
vos enfants, les ATSEM qui encadrent vos enfants, les ac-
compagnent toute la journée à travers les activités scolaires 
et qui leurs apportent soins et soutien. 
Le personnel technique qui entretien votre village, ramasse 
les masques usagers que certains préfèrent jeter par terre 
permettant au virus de mieux circuler. Ils assurent l’aide aux 
personnes vulnérables en allant à la pharmacie chercher 
leurs médicaments, faire leurs courses et leur livrer… 
Le personnel administratif qui tout au long de cette année 
difficile assure la gestion du bon déroulement de tous ces 
services, rassure et aide les administrés à traverser cette 
crise à travers leurs conseils et leur présence. 
MERCI à eux pour leur présence et leur dévouement. 

 
 
 

 
Les agents de la 
Mairie comme cha-
que année, ont ré-
colté les olives sur 
l e s  a r b r e s 
« municipaux ». Au 
total cette cueil-
lette a pesé 239 
kg, les fruits pres-
sés au Moulin de 
Cucuron ont produit 39 litres d’huile d’olive qui sont allés 
directement à la cantine scolaire pour agrémenter les prépa-
rations culinaires au menu de la cantine. Un joli effort de la 
part de nos agents pour un réel plaisir gustatif pour vos en-
fants. 
 
 

Suite aux intempéries qui ont frappé fortement la vallée de 
la Roya dans les Alpes Maritimes au début du mois d’octobre, 
notre commune a souhaité participer à l’élan de solidarité 
pour aider les populations sinistrées.  
La municipalité a donc acheté et fait acheminer des produits 
répondant aux besoins de ces personnes. 

 

Une personne bien intentionnée nous a laissé, un matin, de-
vant la porte de la Mairie sa poubelle remplie de déchets. 
Félicitations à cette personne. Il est vrai que tout le monde 
ne peut interpréter « Le père Noël est une ordure » avec 
talent… 
 

 
 

 
Mon maître, toi si attentionné et affectueux, si tu es sou-
cieux de l’environnement et du bien-être de tes concitoyens, 
pense à ramasser mes « crottes » ! Tu sais que je ne peux 
pas le faire moi-même. Des sacs pour mes déjections sont 
disponibles en Mairie. Ils sont distribués gratuitement. 

 
 
 

Et n’oublie pas de me tenir au chaud dans la maison ou au pire 
dans le jardin, car dans la rue il fait froid, c’est dangereux, 
et surtout je dérange les passants ! 
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Personnel communal 

Cueillette des olives 

Sinistrés de la vallée de la Roya 

La Mairie aussi a reçu un cadeau 

Un jardin partagé est fait pour tous, pas besoin de savoir jardiner pour en faire partie, le 
jardinage s’apprend par l’échange avec des jardiniers plus expérimentés, cela permet de 

tisser des liens. Pour mener à bien ce projet, nous avons besoin de recenser les personnes intéressées, merci de vous faire 
connaitre en Mairie.  

Jardins partagés 

Toutou la souillure 

Sapin lumineux de Noël  

Toutou la balade 



 
Pour démarrer la sécurisation du village, 
2 radars pédagogiques ont été installés  

Route Lucien Alexandre 
et Route de Cabrières.  

 
Nous avons déjà constaté un ralentissement de 

certains d’entre vous, continuez ! 
Favorisons ensemble la sécurité de notre commune.  
 
 

 
 

 
Un panneau lumineux d’information a été mis en place à proximité des 
commerces. 
En complément des autres supports, il permettra de mieux faire circuler 
l’information auprès des habitants, favorisant le « vivre ensemble ». 
Il sera également à la disposition des associations  pour leur permettre 
une meilleure communication de leur activité. 
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Apparus il y a une quinzaine d’années en France, les frelons asiatiques se reproduisent 
très rapidement. Plusieurs nids ont été repérés sur notre commune.  
Très dangereux pour la filière agricole mais également pour l’homme, ces nids se carac-
térisent par leur situation aux cimes des arbres. 
 
3 Nids  ont déjà  été éradiqués par une  entreprise spécialisée  
 
N’hésitez pas à signaler leur présence, notamment aux abords des habitations et des 
ruches. 

Nids de frelons asiatiques 

Panneau lumineux 

www.clickencotelub.fr  

Faire ses courses en ligne auprès de nos commerçants ? C'est maintenant possi-
ble ! Profitez d'un panier commerçant 100% COTELUB accessible en un click, 
24h/24 et 7jours / 7 !  

Soutenez vos commerces de proximité ! 
Retrouvez un large choix de produits auprès de vos commerçants préférés 100 % 
local. Fleuristes, boulangers, primeurs, artisans, créateurs, consommer local n’a 
jamais été aussi simple !  

COTELUB lance un Click&Collect 

Radars Pédagogiques 



 
 

Afin de gagner quelques places supplémentaires de stationnement qui nous sont si chères, nous avons procédé à la réfection 
de l’emprise. Ces travaux ont consisté à la démolition du préau, à la démolition d’un mur, afin de raccorder les 2 parkings, 
ainsi que le changement de pente pour le bon écoulement des eaux de pluie. 
Cinq places supplémentaires ont été gagnées. 
 
Le coût des travaux s’élève à 49 000 € dont 25% de subventions publiques, soit un coût pour la municipalité de 37 000 €. 
 

Sa construction date de la deuxième moitié du 14ème siècle. 
Le projet de restauration consiste à la réfection des enduits intérieurs, de l’en-
duit de la façade principale, du rejointement des pierres de taille du clocher, d’un 
nouveau carrelage en terre cuite. La partie électrique sera aussi refaite. 
 
Le coût des travaux s’élève à 95 794 € TTC 
La répartition des subventions serait de : 
- Région et Département : 50 000 € 
- Dons et subvention fondation du patrimoine : 10 412 € 
- Contribution de la commune : 35 382 € 
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Restauration de l’église Saint Florent 

Parking de l’ancienne école 

Parking étang de la Bonde 

TRAVAUX  

La communauté territoriale Sud Luberon a souhaité valoriser et sécuriser l’accès à l’étang 
de la Bonde, afin de mieux accueillir le public et requalifier l’accès aux espaces de baigna-
de. 
Les travaux consistent en la sécurisation de la route départementale par des glissières bois 
et un passage piéton avec îlot refuge central, ainsi que la création d’une aire de stationne-
ment de 201 places dont 4 réservées aux personnes à mobilité réduite. 



La rue Louis-Auguste RAVEL (dit Augustin) 
 

RAVEL Louis-Auguste (dit Augustin), né à Marseille le 30 janvier 1881, fut incorporé au même régiment que GENTY Adrien 
et mobilisé à la même époque que lui. Comme lui encore, il disparaissait le même jour, devant Saint-Mihiel (Meuse). 
 
Louis-Auguste RAVEL, qui faisait partie de notre Conseil Municipal, appartenait à une vieille famille de La Motte d’Aigues. 
Il laissait en pleurs, à son départ, une femme qui portait un deuxième enfant qui ne devait pas connaître son père. Un en-
fant aîné, sa mère et toute une famille qui, pendant cinq longues années, n’a cessé d’avoir l’espérance d’un retour, espérance 
qui n’a conduit qu’à la plus cruelle déception. 
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Histoire du nom des rues 

M. Marcel RAYON, Chevalier de la Légion d’honneur 

Lundi 21 décembre 2020, lors d’une cérémonie dans 
l’intimité, le Général de Corps d’armée Paul PAR-
RAUD, Officier de la Légion d’honneur, a remis l’insi-
gne de Chevalier de la Légion d’honneur, (sur proposi-
tion de la Ministre des Armées et par décret du Pré-
sident de la République du 29 octobre 2020), à notre 
concitoyen M. Marcel RAYON, Ancien Spahis du 3e 
régiment de l’Afrique du Nord cavalerie et blindé, 
Croix de Guerre 1939-1945 avec deux citations, Mé-
daillé Militaire, en reconnaissance de la Nation pour 
son engagement au service de la France. 
C’est entouré de son épouse et de ses enfants que 
Marcel RAYON a pu vivre ce moment avec beaucoup 
d’émotion. 
 
Doyen de notre village, Marcel RAYON, qui aurait eu 
99 ans le 26 décembre 2020, était aussi (avec M. 
Robert ALA †2014) Citoyen d‛honneur de La Motte 
d’Aigues, nommés tous deux le 11 novembre 2009 par 
M. Guy GENTY, Maire, et le Conseil Municipal, pour 
tous les services rendus et l’engagement pour notre 
commune. 
 
« Marcel, c’est beaucoup d’émotion et une grande 
fierté qui se sont installées en moi après la remise de 
cette haute distinction amplement méritée.  
Tu faisais partie de ces hommes dont la France peut 
être fière et te salue pour ton courage, ton engage-
ment et ton dévouement. » Le Maire. 
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Marcel RAYON, est né le 26 décembre 1921 à Pierrevert. Suivant ses parents Jeanne et Louis 
Rayon, (ouvriers agricoles), il a vécu son enfance à La Tour d’Aigues, La Bastidonne, Charleval, Lau-
ris… 
Dès l’âge de 11 ans, il apprend pendant 5 ans le métier de coiffeur auprès de M. Roche, coiffeur 
de la rue Colbert à Pertuis. 
En 1939, il est mobilisé à la gare de Pertuis puis à Marseille-Saint-Louis, pour le déchargement de 
charbon (2 tonnes par jour), pendant 6 mois. 
Après l’Armistice de 1940, il décide de s’engager. En janvier 1941, il sera affecté au 3e régiment 
des Spahis d’Algérie, à Batna dans les Aurès, où il apprend le métier de soldat et à soigner les 
chevaux, devenant maréchal-ferrant affecté à l’escadron de commandement. 
 
Marcel Rayon interrogé par Jean Mathiot en 2009 : 

« - Nous avons fait la campagne de Tunisie avec nos chevaux et notre équipement ancien. Nous sommes revenus en 
Algérie en novembre 1942, au moment du débarquement américain. Les troupes de l’armée d’Afrique, qui ont d’a-
bord résisté aux Américains, se sont ensuite ralliées massivement à la France libre. Nous avons été équipés abon-
damment en matériel américain, qu’il a fallu monter et apprendre à utiliser et nous avons préparé le débarque-
ment. Notre régiment, équipé de chars légers M6, faisait partie de la 3ème DIA, commandée par le général de 
Montsabert, très aimé de ses hommes. Après un temps d’attente à Aïn Témouchent, dans un camp américain, nous 
avons embarqué à Mers el Kébir sur des Liberty ships, en direction de l’Italie. Nous avons débarqué à Naples en 
2ème vague. Comme agent de liaison motocycliste au PC du général (sur une Harley-Davidson), j’ai assisté aux 
premières loges, à côté de la caméra, à la bataille de Monte Cassino. Les Allemands s’étaient retranchés dans la 
magnifique abbaye, celle-ci a été écrasée par les bombes alliées. 
Les missions d’agent de liaison étaient très risquées car il fallait porter de nuit, dans les régiments, les cartes 
d’opérations, les messages et les mots de passe, au risque d’être mitraillé, bombardé ou de s’égarer et d’être fait 
prisonnier, car les unités changeaient fréquemment de place. Le matin, à mon retour, je croisais régulièrement le 
général de Montsabert qui partait inspecter les unités du front. Après être remontée jusqu’à Florence, notre 

division est descendue à Tarente pour embarquer vers la Provence. Nous avons débarqué à Saint-Aygulf en Août 1944, en 2ème vague et 
notre régiment a participé à la libération de Marseille. Nous sommes ensuite montés par la vallée de la Durance et la vallée du Rhône, à 
toute vitesse vers l’Est, à tel point que nous manquions quelquefois de ravitaillement en essence. 
J’ai participé avec mon régiment à la bataille des Vosges toujours en tant qu’agent de liaison au PC de la division. C’était très dur et quel-
quefois je me demandais ce que je faisais là ! Mais je ne me suis jamais laissé abattre. Nous avons passé le Rhin au dessus de Strasbourg 
et sommes parvenus jusqu’à Stuttgart, après avoir participé à la bataille de la Forêt Noire où les Allemands se sont bien accrochés ! Blessé 
accidentellement dans une chute de moto, j’ai été envoyé d’abord à l’hôpital de Colmar puis à Aix-en-Provence. C’est là que j’ai appris la 
capitulation de l’Allemagne et vu mon état je n’ai pas pu faire la fête ! 
De retour en Allemagne, j’étais en occupation à Worms où nous avions de très bonnes relations avec la population. J’ai été démobilisé en 
Novembre 1945. » 
 
Marcel Rayon rejoint alors ses parents, son frère Jean et sa femme Renée installés à La Motte. Tout en travaillant aux 
champs avec eux dans la journée, il ouvre un salon de coiffure (actuelle maison de Patrick Degoirat). 
Très vite intégré dans la vie du village, il participe à la formation d’une troupe de théâtre avec Anne-Marie Reybaud, Maxi-
me et Gilbert Royère, Alice Thomas, Hélène Ala, Réal Rey, Raymond Dauphin, troupe dans laquelle il chante aussi, car Mar-
cel a une jolie voix qui lui permet de chanter les airs à la mode. Il chante tout le temps et aussi dans les champs en travail-
lant et souvent à la demande des uns et des autres qui travaillent dans les champs d’à côté !! A l’époque le peu de mécanisa-
tion et de bruits alentour permettent ce travail en chansons ! 
C’est dans cette troupe qu’il rencontre sa future épouse, Arlette Aude (pupille de la Nation, son père Louis Aude étant 
« Mort pour la France », porté disparu en Juin 1940). lls se marient en 1949 et s’installent rue Jaubert Appolinaire dans la 
maison de sa belle-mère Sylvie Aude. Se développe ainsi leur vie familiale et de travail avec leurs enfants Christine et Jean
-Luc. 
Tout en travaillant la terre, dans cette maison se tient son salon de coiffure, qui sera pendant 40 ans 
un des lieux de rencontre et d’échange pour les gens du village et des village voisins. 
Marcel Rayon est élu au Conseil Municipal en 1953 sur la liste de M. Gaston Fayet, il sera réélu en 
1959 sur la liste de M. Robert Ala jusqu’en 1971, oeuvrant ensemble au développement de la commune 
pour de nombreuses réalisations notamment l’installation du tout à l’égout et la station d’épuration. Il 
sera pendant longtemps président du Comité de fêtes et à la retraite, président des « Amandiers en 
fleurs ». Jusqu’à plus de 90 ans il sera sollicité par la municipalité pour participer à diverses commis-
sions. 
Sa famille s’agrandit quand au milieu des années 80 il devient grand-père de Livia et Aurélia et quatre 
fois arrière grand-père depuis 2013, avec les naissances de Faustine, Héloïse, Anna et Manon. 
 
Tout au long de sa vie à la Motte, depuis 1945, Marcel s’est activement impliqué dans la vie du village, 
village qu’il aimait par dessus tout... 



 
 

Vous souhaitez vous investir dans une cause humanitaire ? 
Rejoignez la Croix Rouge en qualité de bénévole. 
Venez rencontrer les responsables qui vous informeront : 
Permanence rue du parc à La Tour d’Aigues les lundis et mardis de 10 h à 11 h 
Tél : 04 90 07 52 67 ou mail : ul.sudluberon@orange.fr  
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LA PAGE DE L’OPPOSITION 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
Aide à Domicile en Milieu Rural 

L’ADMR de la Vallée d’Aigues, acteur de référence du secteur médico-social au domicile, propose 
des réponses de proximité, adaptées et personnalisées à chaque situation autour de 4 pôles d’activi-
tés : 
- Services et soins aux séniors, 
- Services aux personnes en situation de handicap, 
- Service entretien de la maison, 
- Enfance et parentalité 
Elle est installée à Pertuis mais couvre également la commune de La Motte d’Aigues. Elle y accompagne 2 bénéficiaires et 
deux salariées de la structure vivent sur la commune. 
 
Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 15 à 12 h 15 et de 14 h à 17 h. Pour tous renseignements : 
Association ADMR Vallée d’Aigues 
Le Bahia 
50 rue François Gernelle - Bât. A 
84120 PERTUIS 
valleedaigues@admr84.org 
Www.admr84.fr 
Tél : 04 90 68 20 71  - 

La croix rouge française 

ADMR 

Nous vous souhaitons pour 2021 une année douce et heureuse pleine de bons moments. 
L'année 2020 aura été une année marquante à tous les niveaux. Chacun gardera l'empreinte de la situation sanitaire. A 
l'échelle de notre village, l'année 2020 est une page qui se tourne, surtout un livre de 49 chapitres qui se referme. Après 
49 ans comme maire de notre village, Guy Genty a laissé sa place. C'est l'occasion pour les élus de la liste "Agir ensemble à 
la Motte" de le remercier pour son engagement et de remercier tous les habitants de la motte d'Aigues qui nous ont fait 
confiance. Et nous essayons à chaque réunion d'être fidèles aux engagements que nous avons pris. 
Nous rappelons que nous sommes, si vous en ressentez le besoin, disponibles et à votre écoute. A chaque dossier travaillé, 
étudié, esquissé pour lesquels nous sommes présents, nous avons à cœur d'être participants, vigilants. Nous avons besoin 
d'être aussi épaulés par vos idées, vos envies, vos besoins. Les réunions du conseil municipal  sont ouvertes à tous. 
La situation nous montre à quel point il faut rester en relation, en contact les uns des autres. 
L'année 2021 doit avoir comme fil conducteur la bienveillance. 

Annonces 

Make up et Hair Artist, Création de bijoux à La Motte d’Aigues Sophrologue 
 

Sophrologue certifié RNCP et Thérapeute, 
M. Richard LEON vous propose son 
accompagnement pour vous aider 

à changer et améliorer votre qualité de vie. 
 

Pour tous renseignements, contactez le au  
06 23 69 67 73 



Malgré les campagnes d’information et les rappels des mesures 
de prévention, diffusés régulièrement par les autorités sanitai-
res, on déplore en France encore chaque année près de 100 dé-
cès par intoxications au monoxyde de carbone (CO). 
En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 2020, 34 épisodes 
d’intoxication au monoxyde de carbone ont été signalés. Ils ont 
impliqué 129 personnes. 
Tordons le cou aux fausses idées : 
Ä En cas de danger en lien avec l’émission de CO : je serai 
alerté par l’odeur ! 
FAUX : même si 25 % des personnes interrogées en Paca ont 
cette croyance (données issues Baromètre Santé Environnement 
– ORS – 2017). Nous ne le rappellerons jamais assez : le monoxy-
de de carbone est INODORE, INCOLORE et sans saveur ! 
Ä Les intoxications au CO ne touchent que les publics pré-
caires. 
FAUX : Tous les types de foyers sont concernés par le CO, à 
partir du moment où ils utilisent des appareils à combustion. 
Ä Seules les personnes âgées sont sensibles aux intoxica-
tions au CO. 
FAUX : Le monoxyde de carbone ne choisit pas ses cibles et ne 
fera pas la différence entre enfants, adultes et personnes 
âgées, même si certaines seront plus sensibles que d’autres à 
ses effets. Les enfants, par exemple, ont une fréquence respi-
ratoire plus élevée et inhalent donc un volume plus grand de gaz 
que les adultes : ils présenteront donc plus rapidement les si-
gnes d’une intoxication. 
Ä Le CO est un gaz léger qui se diffuse d’abord au niveau 
des plafonds 
FAUX : Le monoxyde de carbone a approximativement le même 
poids que l’air. Il se diffuse de façon uniforme dans le logement. 
Si vous avez le moindre doute : OUVREZ VOS FENETRES ! 
 
Le monoxyde  de carbone est un gaz incolore et inodore, et donc 
indétectable par l’homme. Sa présence résulte d’une combustion 
incomplète, et ce, quel que soit le combustible utilisé : bois, bu-
tane, charbon, essence, fuel, gaz naturel, pétrole ou propane. Il 
diffuse très vite dans l’environnement. 

Il est dû :  
 

- Au manque d’entretien des appareils de chauffage et des 
conduits d’évacuation des fumées ; 
- A la mauvaise utilisation des appareils de combustion ; 
- Au détournement d’appareils non destinés au chauffage ; 
- A une mauvaise aération du domicile. 
 
C’est pourquoi il est nécessaire de connaître ces gestes simples 
afin de réduire les risques : 
- Avant l’hiver, faire vérifier et entretenir les installations de 
chauffage et de production d’eau chaude, ainsi que les conduits 
de fumée (ramonage mécanique) par un professionnel qualifié ; 
- Veiller toute l’année à une bonne aération et ventilation du 
logement, tout particulièrement pendant la période de chauffa-
ge, aérer au moins 15 minutes par jour et ne pas obstruer les 
entrées et sorties d’air du logement ; 
- Respecter systématiquement les consignes d’utilisation des 
appareils à combustion indiquées par le fabricant : ne jamais 
faire fonctionner les chauffages d’appoint en continu, placer les 
groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments, ne jamais 
utiliser pour se chauffer ou cuisiner des appareils non destinés 
à cet usage. 
Les symptômes de l’intoxication qui doivent alerter sont banals : 
des maux de tête, des nausées, une confusion mentale, de la 
fatigue. 
Ils peuvent ne pas se manifester immédiatement. 
En cas d’intoxication aiguë ou de soupçon d’intoxication, la 
prise en charge doit être rapide et justifie une hospitalisation 
spécialisée. 
Il est recommandé d’aérer les locaux, d’arrêter si possible les 
appareils à combustion, d’évacuer les locaux, 
- Et d’appeler les secours en composant le 15, le 18 ou le 
112 (et le 114 pour les personnes malentendantes). 
Pour en savoir plus, notamment sur les moyens de prévention, le 
diagnostic et les modalités de signalement des intoxications au 
monoxyde de carbone, des informations sont en ligne sur le site 
de l’Agence Régionale de Santé Paca :  
https://www.paca.ars.sante.fr/prevention-des-intoxications-au-
monoxyde-de-carbone 

Troisième étape du parcours de citoyenne-
té (Après l’enseignement de défense et le 
recensement), la journée défense et ci-

toyenneté (JDC) est obligatoire pour tous les Français, fem-
mes et hommes et doit s’effectuer entre leur 16ème et 25 
ème anniversaire. La Direction du service national et de la 
jeunesse (DSNJ) est chargée de la mise en œuvre de cette 
journée. 
Le centre du service national de Nîmes réalise la mission 
JDC au sein des départements du Gard, de Vaucluse et de la 
Lozère et environ 17000 jeunes (16734 en 2019) sont 
concernés caque année sur les 4 sites JDC. 
Au vu du contexte sanitaire actuel, la DSNJ a mis en place 
une JDC en ligne. 
Opérationnelle depuis le 23 novembre 2020, cette dernière 

permettra aux jeunes appelés de remplir leurs obli-
gation au regard du service national durant la pé-

riode de confinement. 
 
Reprise de la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
- A compter du 23/11/2020, il sera possible de réaliser sa 
JDC en ligne. Pour cela, les jeunes devront disposer d’un 
compte personnel sur le site majdc.fr 
- La priorité sera donnée à ceux déjà inscrits sur majdc.fr 
ou ayant communiqué une adresse mail au moment du recen-
sement ou lors de contacts avec les centres du service na-
tional (CSN). Les jeunes n’ayant communiqué ni adresse élec-
tronique, ni numéro de téléphone recevront ne convocation 
par courrier. Ce document expliquera la marche à suivre pour 
pouvoir réaliser sa JDC en ligne. 
- Les jeunes disposeront de 11 jours pour effectuer la JDC 
en ligne. La convocation précisera la date limite d’exécution. 
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La Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 

Monoxyde de carbone et impact sur la santé : Parlons-en ! 



  
 

Rappel :  Pour tous les Mottassins et Mottassines, les cours de Hatha Yoga reprendront la semaine du 
20 janvier normalement, si la crise sanitaire le permet à la salle de la Remise (salle face au tabac) le 
lundi à 18h15 et le vendredi à 9h30.  
Les cours sont ouverts à tous, tout le long de l’année. 
Je suis formée au yoga sur chaise ou fauteuil, pour les personnes en difficulté physique ou mentale. 
Actuellement, je travaille aussi en EHPAD, les résidents sont très contents de pouvoir pratiquer, c’est un vrai rendez-vous 
avec soi-même parce qu’il n’y a pas un yoga pour tous, mais un yoga pour chacun.  
Je peux me déplacer chez vous en cours particulier, pour vous accompagner, pour une pratique douce, par des mouvements 
lents, adaptés à chacun.  
Évidemment, en respectant toutes les mesures barrières.  
 
Les bienfaits de l’activité sont : 
- Optimisation de la circulation de l’énergie 
- Amélioration du tonus musculaire (mouvement des bras, mains, yeux, visage, auto-massages…) 
- Apaisement de la respiration et de l’état émotionnel 
- Renforcement de l’attention et de la mémoire. 
 
« Le seul, le vrai, l’unique voyage, c’est de changer de regard » (Marcel Proust) 
 
N’hésitez pas à contacter l’association l’Instant Yoga Carole Delrieu 06 72 76 17 43 pour plus d’informations. 
Prenez soin de vous !! 
Je vous souhaite une belle année !! 
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L’instant Yoga 

En ces temps bien troublés, nous présentons à tous les mottassins 
nos vœux pour que l’année 2021 commence sous de meilleurs auspi-

ces avec la fin de cette épidémie qui aura mis à mal beaucoup d’associations, de petites entreprises… 
Nous avons malheureusement dans notre entourage tous connu des décès, des personnes en réanimation 
ou des malades plus légers. Nous souhaitons à ces derniers un prompt rétablissement. 
Notre Association « Les Amis du Temple Mottassin » a été mise en sommeil depuis le début de la pandé-
mie. Notre dernière manifestation date du 23 février 2020, il s’agissait d’un spectacle de poésies et de 
chants d’Amérique Latine qui a eu un grand succès, le temple étant presque plein. 
Depuis nous avons dû reporter successivement un concert de Gospel prévu pour le 29 mars puis une 
conférence sur le vin au temps des romains qui devait avoir lieu le 17 mai. Notre traditionnel pique-

nique sur la place du temple précédé d’un concert des musiciens mottassins n’a pas pu se tenir début Août et en novembre 
la conférence sur les vaudois que devait nous présenter Josette Mathiot. Nous émettons le souhait que toutes ces mani-
festations puissent avoir lieu ultérieurement quand la situation sanitaire nous le permettra. 
L’Assemblée Générale de notre Association qui a lieu courant janvier est, elle aussi, reportée à une date ultérieure que 
nous vous communiquerons en temps voulu. Concernant celle-ci, les 70 adhérents de notre Association ont reçu en juin une 
lettre de notre Président Lucien Gardiol annonçant que lui-même et son épouse Christine Ligot, après 8 ans d’engagement à 
la restauration et l’animation du temple désirent passer le flambeau en douceur à de nouveaux responsables. Bien entendu, 
ils resteront membres de l’Association (et peut-être du CA) et seront disponibles pour épauler, aider et transmettre leur 
expérience à la nouvelle équipe. Si parmi la population, des personnes sont intéressées par ce que nous faisons, qu’elles n’hé-
sitent pas à nous rejoindre dès maintenant et contactent Lucien Gardiol au 06 81 21 16 23. 

 
Nous en profitons également pour vous rappeler que nous avons en vente au prix de 10€ une bro-
chure écrite par le regretté Jean Mathiot et Lucien Gardiol sur l’histoire du village et les temples 
de la Motte d’Aigues. Il est possible de se la procurer en appelant au numéro ci-dessus, nous vous la 
ferons parvenir. 
 
Nous espérons vous retrouver tous prochainement avec de nouvelles manifestations suivies de no-
tre traditionnel pot de l’amitié afin que vive notre Association et que notre temple qui a traversé 
les siècles perdure. 
 
Prenez tous bien soin de vous. 

Les amis du Temple Mottassin 
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Convivialité et Culture à La Motte 
Bonjour à tous, 
 
Comme toutes les associations, nous avons du arrêter mo-
mentanément  nos activités et , bien sûr, comme tout le mon-
de , nous ne pouvons vous dire quand nos ateliers et nos sor-
ties reprendront ; dès que ce sera possible, si vous avez en-
vie de participer à nos clubs : travaux créatifs, modelage, 
peinture… le plus simple sera  de nous passer un coup de fil 
( 04 90 07 75 82) ou un mail : claudine.bideau@orange.fr 
pour savoir où et quand nous rejoindre. 
 
Nous avons quand même pu effectuer quelques marches 
avant le confinement et nous les reprendrons dès que possi-
ble ; voici pour l’instant celles qui sont prévues : 
 
A partir d’Orgon – 6km ; dénivelé : 210m le long d’agréables 
sentiers ombragés et de belles parois verticales ; à voir la 
grande carrière de calcaire crayeux et le belvédère de N-D. 
De Beauregard 
-Boucle autour du Cengle : 7km, 3h, 250 m dénivelé : des 
défilés entre de gros blocs rocheux offrent de superbes 
panoramas sur Ste Victoire, la vallée de l’Arc, la montagne 
du Ragagnas et au loin, la Ste Baume. 
Les 4 cantons, au cœur des Alpilles : de vastes panoramas 
sur des pistes peu fréquentées ; 9 km, 3h. 
La forêt de Gréasque ; 7,5 km dénivelé 85m, 3h ; éventuel-
lement, visite d’un puits de mine. 
La vigie du Pissolier à Peyrolles : 7,5 km, dénivelé : 220m , 
3h ; superbes vues à partir de la tour de vigie. 
Ce sont des marches tranquilles, où vous pourrez apprendre, 
si vous le souhaitez, la marche afghane, qui coordonne la res-

piration au ryth-
me  des  pas  ; 
après quoi, vous 
pourrez,  comme 
les  caravaniers, 
effectuer sans problème plus 
de soixante km par jour… Mais 
rassurez-vous, nous n’irons pas 
jusque là… et si vous avez en-
vie  de  marcher comme vous 
l’avez  toujours  fait,  pas  de 
souci…. 
 
Au niveau culturel, nous projetons aussi la visite de la vieille 
ville de Carpentras et celle du château de Grignan. , ainsi que 
l’exposition des Carrières de lumières, aux Baux de Provence. 
 
Par ailleurs, nous sommes plusieurs à regretter la disparition 
cette année de Monique Fijalkowski – Tissier, qui habitait 
depuis longtemps notre village et s’était beaucoup investie 
dans l’association ; je laisse la parole à Michel Claveau qui, 
comme elle, a été l’un des piliers de l’association : 
« Elle dirigeait avec une grande pédagogie, l’atelier de mode-
lage que suivaient de nombreux adhérents. Elle avait traver-
sé de nombreuses difficultés ( mari malade puis décédé, pro-
blèmes personnels de santé), qu’elle avait surmontées avec 
du courage et une belle égalité d’humeur ; à la fois discrète 
et toujours souriante , c’était, à tous égards, une belle per-
sonne ; nous tenions à exprimer notre souvenir admiratif et 
reconnaissant pour cette belle figure de notre village, dispa-
rue trop tôt ; adieu, chère Monique, tes amis fidèles ». 

 

Le comité directeur de notre association de gymnastique 
volontaire (AGV St Martin- La Motte) et moi-même vous 
présentons nos vœux de bonheur et de santé pour l’année 
2021. Nous sommes aussi très heureux de vous annoncer la 
reprise de toutes nos activités, en plein air et dans le res-
pect des consignes sanitaires. Chaque jour, notre planning 
offre une séance différente : pour le découvrir, vous pouvez 
nous contacter. (josette.mathiot84@orange.fr ). 

En complément de nos séances (Marche Active, gymnastique, 
etc.), nous proposons une activité de marche pour votre san-
té dont vous trouverez le détail ci-dessous. 

La présidente, Josette Mathiot 

Marche Plaisir & Bien-être 

Avec la reprise des activités sportives à l'extérieur en ce 
début d'année, nous pouvons à nouveau chausser nos godil-

lots pour partir sur les chemins du Luberon avec les adhé-
rents de la section Marche Plaisir & Bien Être.  

Cette activité, créée il y a trois ans et encadrée par deux 
animateurs bénévoles diplômés, propose de faire des balades 
d'une durée d'environ deux heures tous les jeudis sur des 
circuits sans difficultés techniques.  

Si vous êtes intéressés par cette activité il est encore pos-
sible de s'inscrire et, pour toute information complémentai-
re ainsi que les détails concernant la prochaine programma-
tion de nos sorties,  

 
Vous pouvez contacter les animateurs 
par mail : 
jean.paul.ragot@orange.fr  
suzie.mistre@gmail.com 
Adresse Facebook : https://
www.facebook.com/
groups/153071878718707 

A.G.V. St Martin - La Motte 
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RESULTATS DU CONCOURS DES ILLUMINATIONS DE NOËL 

Merci d’avoir éclairé nos cœurs d’enfants et de nous            
permettre de garder l’esprit de Noël ! 


